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PROCES-VERBAL
DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU C.A.S.C.
DU JEUDI 24 JUILLET 2025
Ordre du jour :

Présentation des comptes clos au 31 décembre 2024.

Rapport moral et rapport de gestion sur l’activité de l’année 2024 de l’association.
Rapport du Commissaire aux Comptes sur les comptes clos le 31 décembre 2024 et rapport spécial du Commissaire aux Comptes sur les conventions visées à l’article L.612-5 du code de commerce et sur les autres conventions.
Approbation des comptes de l’exercice 2024.
Etaient présents :
Pour la Municipalité : Mme B. PETTERSEN-RUET
Absents : Mme E. ROMANIELLO, M. C. ERNOULD, M S. LARRANAGA, M. H. LELORAIN

Pour les élus CASC : Mmes V. MARIETTE, S. MORGAUD, M. TAKARIT, Mrs E. DUCHESNE, F. BALLESTEROS

Mmes H. BENRAHMOUNE, C ZIMMERMANN

Excusés : Mmes Z. BENTAHAR, O. BOUAIFEL, L. COURBERA, M DEFRAIN (donne son pouvoir à V. MARIETTE), L. D’HONDT, M. DELAVEAU, V. DOBBERSTEIN, C. GREGOIRE, L. GUILLAUTEAU, Y. HOUACINE, C. NICOL, MRS N. BENGARAALI, R. CHURCH, F. DELERIS, A. GOUDET, N. HOUACINE, P. LAPIERRE, T. PESCHE, L. SAUNIER, P. VILLET.
Absents : Mmes S. ALIOUANE, J. ALOUACHE, A. ANEOUAR, C. COLIN, M. IBBOU, P. MOREAU, H. SYLLA, Mrs C. CONSTANTIN, N. GONZALEZ, Y. MAROUDIN, N. ZITOUNI.
Valérie Mariette ouvre la séance et remercie les collègues de leur présence.

Monsieur Mangel, expert-comptable, est également présent.
- Approbation des comptes 2024 :

Arnaud Mangel présente les comptes de l’année 2024.
Valérie Mariette donne lecture du rapport moral et du rapport de gestion pour l’année 2024.
Les deux rapports du commissaire aux comptes sont présentés à l’assemblée. Les comptes de l’année 2024 sont certifiés réguliers et sincères.
Aucune convention visée à l’article L. 612-5 du Code du commerce n’a été conclue. Trois conventions approuvées au cours d’exercices antérieurs, sont appliquées : convention avec la Ville de Saint-Ouen-sur-Seine, convention avec le CCAS de Saint-Ouen, convention avec le CAFAC.
Il est précisé que les documents sont disponibles au secrétariat du CASC. 

Vote des deux résolutions :

Première résolution 

L'assemblée générale approuve le rapport de gestion sur l’activité et les comptes de l'exercice clos le 31/12/2024, et lui donne quitus de sa gestion.

· Les comptes de l’exercice 2024 sont adoptés à l’unanimité des présents.
Deuxième résolution 

L'assemblée générale approuve la proposition d'affectation du résultat 2024 qui lui a été présentée. En conséquence, le résultat de l’exercice qui s’élève à + 8 654,12€ est affecté au fonds associatifs.
Les fonds associatifs sont positifs au 31/12/2024 de 115 214,10€.

· Cette résolution est adoptée à l'unanimité des présents.
Activités en cours et à venir :
· Choix des jouets de Noël : retour des demandes au secrétariat jusqu’au mercredi 27 juin 2025. Un rappel sera fait pour les collègues n’ayant pas transmis leur fiche afin qu’une dernière commande soit faite en septembre.

· Choix des cadeaux du personnel : retour des demandes au secrétariat vendredi 10 octobre 2025. 

· Les 9, 10 et 11 décembre 2025 : réception et distribution des jouets et cadeaux.

Plus d’autre question n’étant posée et l’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 11h20.
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La Présidente

                                                              
V. MARIETTE
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